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Premier contact avec le Secrétaire Général 
 
 
 
 
 
Suite à sa nomination comme Secrétaire Général des ministères économiques et financiers, 
Monsieur De Jekhowsky a souhaité rencontrer en bi latérale les fédérations représentatives, 
avant le Comité Technique Ministériel du 8 octobre. Les membres du secrétariat fédéral FO ont 
été reçus ce jour. 
 
En guise d’introduction, nous lui avons souligné que son entrée en fonctions coïncide avec une 
période de fort mécontentement des agents, exacerbée par les premières informations publiées 
dans le projet de Loi de Finances 2014, où les 2564 nouvelles suppressions d’emplois viennent 
se rajouter aux milliers subis cette dernière décennie.  
 
Dans ce contexte, nous avons particulièrement insisté sur la détérioration des conditions de 
travail dans les services, le manque de reconnaissance professionnelle des agents (plan de 
qualification en baisse), l’indispensable proximité des acteurs de prévention et d’une action 
sociale au plus près des agents. 
 
Nous avons alerté le Secrétaire Général sur l’état du dialogue social dans les directions, qui est 
particulièrement mauvais ou quasi inexistant, contrairement à la communication distillée en 
interne et en externe.  
 
Les élections professionnelles de 2014 seront un enjeu important, qui nécessiteront une 
importante préparation en amont et des moyens supplémentaires pour le bon fonctionnement 
de la démocratie sociale.  
 
Nous avons de nouveau relevé l’incohérence du décret de février 2012, qui ne prend pas en 
considération les résultats des CT de proximité dans l’attribution des droits syndicaux. 
De même, nous avons demandé une révision de la cartographie des CHS-CT. 
 
Cette première prise de contact, de moins d’une heure, aura simplement permis de développer 
les grands sujets en cours.  
Le Secrétaire Général s’est engagé à reprendre contact avec les fédérations après le CTM du 
8 octobre, pour élaborer l’agenda social des mois à venir. 
 

 
Paris, le 2 octobre 2013  


